
Article 6mc. Aux services chantés aux dépens de l'is-80C.at.oD,on n'y sonnera qu'une cloche; il y aura dmSchantres, le nombre d'acolytes voulu • on nliPoT^ „^„.
chandeliers à l'Autel, six av^ec souches aluterpT onrecouvrira, à 'Eglise, le cerceuil d'un drap mortùàiÇoqur

mais on invitera à leur service tous fes membres do l'S'eiation. Aces services on mettra, si on le demande e^
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Article 8me. En temps d'épidémie, on no pourra ouo
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Article 9me. Le corps des Dignitaires de l'Association socomposera d'un Président, PrenTier et Secoml V^^e-ms?dent. Trésorier Secrétaire, Assistant-Secrota re et de nln
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Le Grand Conseil se formera du Petit Conseil et dp dIus
- iXcI?ïîr r-V^-ll- t-go dans l'AssociaSArticle lime. Les ofSciers et Chefs de quartiers srmnf
élus par lamajorité du Grand Conseil touslè ans da^^^^^^courant du mois de Novembre ®

frof'f^^A?"'^-
f^I'^ti* Conseil devra s'assembler le

Le ^.'.n^rn "'^^^^
'^^^^",^ ^^^^ ^ «^P* heuresXsoirLe Grand Conseil devra s'assembler au moins tous léstrois mois, convoqué par annonce au Prône ou poxciriu!

Article 13me L'Association aura, dans cbaaue au<irtierun ou deux Médecins qui voudront bien donne?leSns
ffmus aux associés indigens qui auront produit un certificat signe par un des Chefs de quartier et contresignépar le Directeur Bien entendu que les secours ne devintêtre donnés qu'à l'associé individuellement

Article Umo. il y aura deux Dispensaires où les ma-


